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teur, sur conviction devant un Juge de Pai\, en-

courra et paiera en sus du montant du dommage

fait, telle somme d'argent n'excédant pas un louis,

selon que le Juge trouvera à propos.

21. Que si quelque personne détruit illégalement D.r.nsc <ie
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truire, aucune plante, racine, fruit, ou production afni"
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végétale croissant dans aucun jardin, verger,

plantation, terre chaude, terre ou conserva-

toire, rinfracteur, sur conviction devant un Juge

de Paix, encourra et paiera en sus du mon-

tant du dommage fait, telle somme d'argent n'excé-

dant pas deux louis, selon que le Juge le trouvera

à propos.
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ou employée pour remède, pour distiller ou pour

teindre, ou bervant dans aucune manufacture, et

croissant sur aucun terrain clos ou non clos, qui

ne sera pas un jardin, verger ou plantation, chaque

tel infracteur sur conviction devant un Juge de

Paix, encourra et paiera en sus du montant du

dommage fait, telle somme d'argent n'excédant pas

vingt chelins, selon que le Juge le jugera à pro-

pos.


